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COMMUNE DE SAINT JULIEN DES LANDES 
Département de la VENDEE 

Conseil Municipal du lundi 26 octobre 2015 
Procès verbal 

 

Nombre de conseillers :  Date de la convocation :  
en exercice : 15 20 octobre  2015 
 

L'an deux mille quinze, le vingt six octobre le Conseil Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie 
en séance publique à 19h00 sous la présidence de M Joël BRET, Maire.  
 

PRESENTS : BRET Joël, BRIANCEAU Joseph, PILLET Mireille, GROSSIN André, TESSIER Jean, BOURIEAU 
Bénédicte, MERCIER Isabelle, GODET Jean-Philippe, RAIMONDEAU Jean-Marc, GROUSSIN Didier, , GROSSIN 
Bénédicte, PHELIPPEAU Rémy 
 
EXCUSES : GUERINEAU Chantal, CHAIGNE Amandine, PERRAUDEAU Carole 
 
A 19h05, le quorum étant atteint, le conseil municipal peut délibérer valablement en application des 
dispositions de l’article L2121-17 du CGCT. 
 
DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE : GROSSIN Bénédicte 
 
 

APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 17 septembre 2015 : 
Monsieur le Maire demande aux conseillers municipaux s’ils entendent approuver le procès-verbal de la 
séance du 17 septembre 2015.  
 
Le procès verbal est approuvé à l’unanimité. 

 
DECISIONS 

 
Par délibération du 17 avril 2014 et conformément à l’article L2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Conseil municipal a donné délégation au Maire pour prendre certaines décisions.  
M le Maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du Conseil Municipal. 
 

18/09/2015 Accord cadre Vendée Bureau 
6 pack office et 4 PC d'occasion 
(école publique) 

619,40 € 

22/09/2015 Accord cadre Garage Richard Réparation camion IVECO 1 611,13 € 

22/09/2015 Accord cadre MAXIPAP 
Fournitures Administratives 
(mairie + école) 

294,96 € 

29/09/2015 Accord cadre NUISIPRO Filet beige  anti-pigeons 24,30 € 

07/10/2015 Accord cadre GAMA 29 Produits d'entretien 440,59 € 

07/10/2015 Accord cadre ROULLE 
Tracteur FIAT réparation du pot 
d'échappement 

230,09 € 

09/10/2015 Accord cadre POLLET Produits d'entretien 132,27 € 

13/10/2015 Accord cadre Création graphique Bulletin municipal 2016 2 233,00 € 

22/10/2015 Accord cadre LOIR Illuminations de noël 2 602,50 € 
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DOSSIERS POUR DELIBERATIONS 
 

Réf. 01 – Admission en non valeur 

L’admission en non valeur des créances est décidée par l’assemblée délibérante de la collectivité dans 
l’exercice de sa compétence budgétaire. Elle est demandée par le comptable lorsqu’il rapporte les éléments 
propres à démontrer que malgré toutes les diligences qu’il a effectuées, il ne peut pas en obtenir le 
recouvrement. 
 
Cette procédure correspond à un seul apurement comptable. L’admission en non valeur prononcée par 
l’assemblée délibérante et la décharge prononcée par le juge des comptes ne mettent pas obstacle à 
l’exercice des poursuites. La décision prise par ces autorités n’éteint pas la dette du redevable. Le titre émis 
garde son caractère exécutoire et l’action en recouvrement demeure possible dès qu’il apparaît que le 
débiteur revient à "meilleure fortune" 
 
Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux que cette admission est soumise à la décision du 
conseil municipal.  
 
La créance est d’un montant de 685.75 € sur l’exercice 2015 et dont le redevable est M  DENIS Daniel.  
Elle correspond à l’établissement du procès verbal de carence effectué par Mme LOYER Sandrine huissier 
des finances publiques.  
 
Monsieur le Maire demande aux conseillers de prononcer l’admission en non-valeur de cette créance.  
 
VOTE : accord l’unanimité 
 
 

 

Réf. 02 – Avenant au marché école publique 

Le chantier de l’école publique est achevé, l’agence d’architecture a demandé aux différentes entreprises de 
bien vouloir adresser leur dernières factures afin de préparer les décomptes définitifs. Certains ajustements 
au marché sont à réaliser.  
 
Lot n°4 (SOCOM) :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lot Entreprise 
Montant HT 

Base 
Avenant 

Nouveau 
montant 

Variation 

4 SOCOM 36 673.46 € 2 000 € 38 673.46 € + 5.45 % 

T.V.A. 20 % 7 334.92 € 400 € 7 734.69€  

TOTAUX T.T.C. 44 008.15 € 2 400 € 46 408.15 €  
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Lot n°5 (BIDEAU) :  

 

 

 

 

 

 

 
VOTE : accord l’unanimité 
 

 

Réf.3 – Décision modificative n°2 
 

FONCTIONNEMENT - DEPENSE 

 
BP DM1 DM 2 BP + DM 

011 - Charges à caractère général 201 782,00 € 
 

15 699,28 € 217 481,28 € 

012 - Charges de personnel et frais 
assimilés 

317 407,29 € 
 

-76,89 € 317 330,40 € 

014 - Atténuations de produits 1 000,00 € 
  

1 000,00 € 

023 - Virement à le section 
d'investissement 

194 466,86 € 
 

-10 845,62 
€ 

183 621,24 € 

042 - Opérations d'ordre de transfert 
entre sections 

25 217,77 € 
  

25 217,77 € 

65 - Autres charges de gestion 
courante 

183 930,55 € 
 

-342,48 € 183 588,07 € 

66 - Charges financières 111 000,00 € 
 

-4 350,00 € 106 650,00 € 

FONCTIONNEMENT - DEPENSE 1 034 804,47 € 
  

1 034 888,76 € 

 

FONCTIONNEMENT - RECETTE 

 BP DM1 DM 2 BP + DM 

R02 - Résultat reporté antérieur 0,00 € 7 638,13 € 
 

7 638,13 € 

013 - Atténuations de charges 1 500,00 € 
 

1 841,51 € 3 341,51 € 

042 - Opérations d'ordre de transfert 
entre sections 

6 400,00 € 
 

770,40 € 7 170,40 € 

70 - Produits des services, du domaine 
et ventes diverses 

77 980,00 € 
 

1 808,84 € 79 788,84 € 

73 - Impôts et taxes 597 476,33 € 
 

-11 830,16 
€ 

585 646,17 € 

74 - Dotations, subventions et 
participations 

314 505,14 € 
 

8 357,62 € 322 862,76 € 

75 - Autres produits de gestion 
courante 

35 138,00 € -7 638,13 € -388,93 € 27 110,94 € 

76 - Produits Financiers 5,00 € 
 

-2,19 € 2,81 € 

77 - Produits exceptionnels 1 800,00 € 
 

-472,80 € 1 327,20 € 

Lot Entreprise Montant HT Base Avenant 
Nouveau 
montant 

Variation 

5 BIDEAU 15 115.56 € -847.26 € 14 268.30 € 
 

 3 023.11 € -1 016.71 € 2 853.66 €  

TOTAUX T.T.C. 18 138.67 € -1016.71 € 17 121.96  € -5.61 % 
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FONCTIONNEMENT - RECETTE 1 034 804,47 € 
  

1 034 888,76 € 

 

INVESTISSEMENT - DEPENSE 

 
BP DM1 DM 2 BP + DM 

0001 - solde d'exécution négatif reporté 390 814,83 € 
  

390 814,83 € 

040 - Opérations d'ordre de transfert 
entre sections 

6 400,00 € 
 

770,40 € 7 170,40 € 

16 - Emprunts et dettes assimilées 188 000,00 € 
  

188 000,00 € 

20 - Immobilisations incorporelles 0,00 € 
 

2 448,00 € 2 448,00 € 

204 - Subventions d'équipement versés 4 100,00 € 
 

-755,00 € 3 345,00 € 

21 - Immobilisations corporelles 37 750,00 € 
 

2 219,76 € 39 969,76 € 

23 - Immobilisations en cours 718 313,42 € 
 

27 736,09 € 746 049,51 € 

INVESTISSEMENT - DEPENSE 
1 345 378,25 

€ 
  

1 377 797,50 € 

 

INVESTISSEMENT - RECETTE 

 
BP DM1 DM 2 BP + DM 

021 - Virement section de 
fonctionnement 

194 466,86 € 

 

-10 845,62 
€ 

183 621,24 € 

024 - Produit de cession 414 264,90 € 
  

414 264,90 € 

040 - Opérations d'ordre de transfert 
entre sections 

25 217,77 € 
  

25 217,77 € 

10 - Dotations, fonds divers et réserves 245 615,13 € 
 

-5 261,54 € 240 353,59 € 

13 -Subventions d'investissements 
reçues 

341 017,60 € 
 

55 822,40 
€ 

396 840,00 € 

16 - Emprunts et dettes assimilées 124 795,99 € 
 

-7 295,99 € 117 500,00 € 

INVESTISSEMENT - RECETTE 1 345 378,25 € 
  

1 377 797,50 
€ 

 

VOTE : accord l’unanimité 
 

 

Réf. 04 – Choix de la maitrise d’œuvre pour les commerces 

La collectivité mène une réflexion depuis plusieurs mois sur la possibilité de regrouper les commerces sur 
un même pôle.  
C’est dans ce cadre que trois architectes ont été consultés : 6K, Thibergien Langlais et  Vallée Architecture.  
 
M le Maire présente au Conseil Municipal les trois propositions.   

 ESQ 
Base +1/2 
EXE 

ESQ  
Base + 
EXE 

VRD Valeur estimative des travaux 

Vallée  8.50 % 9.70 %  Pharmacie :       150 m² x 1 200 €/m² à 1 550 €/m² 
Café tabac :       120 m² x 1 250 €/m² à 1 500 €/m² 
Supérette :        200 m² X 1 100 €/M² 0 1 250 €/ m ² 
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De 550 000 € HT à 660 000 € HT 

Tiberghien Langlais  8.50% 5.00 % Pharmacie :       150 m² x 1 050 €/m² = 157 500 € 
Café tabac :       120 m² x 1 100 €/m² = 132 000 € 
Aménagement bar  (forfait)                 =   15 000 €  
Supérette :        200 m² x 900 €/m²    = 180 000 € 
Aménagement extérieur                     = 100 000 € 

6K  8.75 %  Montant des travaux estimés à 650 000 € 

VOTE : Le Conseil Municipal, à l’unanimité retient la proposition du cabinet d’architecte Tiberghien Langlais 
 
 

 

Réf. 05 – Délibération en matière de taxe d’aménagement 

Par délibération en date du 21 octobre 2014, le Conseil municipal a institué sur l’ensemble du territoire une 
taxe d’aménagement au taux de 3%. La validité de la délibération est de 1 an reconductible soit jusqu’au 
31 décembre 2015.  
Le Conseil municipal doit donc délibérer à nouveau avant le 30 novembre 2015.  
 
VOTE : A l’unanimité, le Conseil Municipal décide de maintenir la taxe d’aménagement dans les mêmes 
conditions sans durée dans le temps 
 
 

 

Réf. 06 – Tarification 2016 des bâtiments communaux 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il y a lieu de réexaminer les tarifs d’utilisation des locaux 
communaux pour l’année 2016, afin de tenir compte des augmentations des charges de fonctionnement. M 
le Maire propose une augmentation tarifaire de 2 % par an.  

En conséquence, il demande au Conseil Municipal de délibérer pour fixer les nouveaux tarifs. 

 

  Forfait locaux Forfait extérieur  

  2015 2016 2015 2016 

Salle polyvalente  

Salle entière 1 jour 128 € 131 € 256 € 262 € 

Salle entière forfait 2 jours 
consécutifs 

200 € 204 € 400 € 408 € 

½ salle 1 jour 96 € 98 € 192 € 196 € 

½ salle 2 jours consécutifs 146 € 149 € 292 € 298 € 

Location cuisine (par jour) 60 € 61 € 60 € 61 € 

Salle de réunion 1 jour 60 € 61 € 120 € 122 € 

Forfait mariage : Le forfait mariage 

comprend la location de la salle 
polyvalente avec la cuisine, la salle de 
réunion du vendredi 15h00 au 
dimanche en fin d’après midi. 

550 € 561 € 850 € 867 € 

Association communale (1 jour) : 

une location gratuite une fois par 
année civile (hors cuisine).La salle est 
gratuite pour les assemblées 
générales et la salle de réunion est 

96 € 98 €   
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mise à disposition gratuitement  pour 
les réunions de bureau 
Association hors commune  
(1 jour)  

  
 

192 € 196 € 

Association à but non lucratif  
(1 jour) 

0 € 0 € 0 € 0 €  
Gratuité de la salle pour les 
associations à but non lucratif (don du 
sang, secours catholique, …) ou pour 
les manifestations n’engendrant pas 
de profit (spectacle pour enfants, …) 

Forfait ménage cuisine 70 € 71 € 70 € 71 € 
Forfait ménage salle 100 € 102 € 100 € 102 € 

La grange de la Baudrière 31 € 32 € 62 € 64 € 

 

 
VOTE : accord l’unanimité 
 

 
 

Réf. 07 - Numérotation rue de la Bassetière et lotissement de la Bassetière 

M le Maire expose au Conseil municipal le travail effectué par la commission adressage en partenariat avec 
la Poste.  

L’identification réalisée de chaque point de la commune est un gage d’efficacité pour tous les acteurs qui 
ont à intervenir auprès des résidents ou des entreprises : distribution du courrier et des marchandises, 
prestations à domicile, services de secours, intervention des services municipaux, clients des entreprises, 
visiteurs, touristes.  

M le Maire propose de revoir la numérotation de rue de la Bassetière et du lotissement de la Bassetière et 
présente la numérotation suivante :  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 au 101 
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VOTE : Le Conseil Municipal, à l’unanimité propose la création de deux voies : la rue des châtaigniers et la 
rue des Cormiers et valide la numérotation présenté par le plan ci-contre.  
 

 

Réf. 08 - Evolution du nom de la rue du stade 

Avec la construction du cabinet de kiné et l’évolution à venir de ce quartier il s’agit de nommer cette voie 
de desserte. Aujourd’hui elle porte le nom de la rue du stade.  

VOTE : Le Conseil Municipal fait plusieurs propositions, aucune n’est retenue. Cette délibération sera de 
nouveau présentée.  
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Réf. 09 - Délaissé de la Sainte Jeanne 

L’entreprise GUESDON élagage a vendu son entreprise. Il s’agit de régulariser une situation concernant un 
délaissé communal.  

 

VOTE : accord l’unanimité 
 
 

 

Réf. 10 - Vente de la grange de la Richard  

M le Maire présente au Conseil Municipal la proposition d’acquisition de la grange de la Richard et d’une 
bade de terrain devant le bâtiment. La demande du pétitionnaire est l’acquisition d’une bande de 3 m 
devant la grange.  
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VOTE : Le Conseil Municipal à l’unanimité, décide de céder la grange de la Richard pour un prix de 50 000 € 
ainsi qu’une bande de 2.50 m devant le bâtiment (frais de bornage à la charge de la commune, frais d’acte à 
la charge du pétitionnaire).  
 
 

 

Réf. 11 - Présentation d’un projet de lotissement privé 

M le Maire présente un projet de lotissement privé secteur de la Bassetière (parcelles B 1 225, 1 227, 476, et 475). La 
commune est propriétaire de la parcelle B 472.  
M le Maire propose au Conseil Municipal d’étudier la possibilité de s’associer à ce projet de lotissement privé.  
 

VOTE : Conseil Municipal, à l’unanimité décide d’étudier la possibilité de s’associer au projet de lotissement 
privé. 
 

 

Réf. 12 - Avenant 1 au marché d’entretien et de réparation de la voirie communautaire 

M le Maire présente l’avenant 1 au marché d’entretien et de réparation de la voirie communautaire, 
intercommunautaire et communale. Il s’agit d’un ajout de prix au BPU (bordereau de prix unitaire).  
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VOTE : accord l’unanimité 
 

 

Réf. 13 - Subvention exceptionnelle à l’AEPSJ 

M le Maire présente la subvention exceptionnelle à l’AEPSJ d’un montant de 100 €.  

VOTE : accord l’unanimité 
 

 

Réf. 14 - Mise en place du régime indemnitaire lié aux fonctions, sujétions, expertise et à l’engagement 
professionnel 

 

Le comité technique est obligatoirement saisi pour avis, préalablement à toute décision relative aux grandes 
orientations en matière de politique indemnitaire et les critères de répartition y afférents. Ainsi, le Comité Technique 
devra examiner les critères de répartition entre les groupes de fonctions, les éventuels critères fixés par 
l’assemblée délibérante pour l’attribution individuelle des montants par l’autorité territoriale ainsi que les 
modalités de mise en œuvre.  
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Il s’agit donc de définir les différents critères avant de les envoyer au CT. Une délibération sera nécessaire après 
consultation.  

 

Un nouveau dispositif portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, a été adopté pour les fonctionnaires 

de l’Etat (décret n° 2014-513 du 20 mai 2014) et est transposable aux fonctionnaires territoriaux en application du 

principe de parité tel que fixé par l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et le décret n° 91-875 du 6 

septembre 1991 modifié. 

 

Ce nouveau régime indemnitaire a pour vocation de réduire le nombre de primes existantes actuellement mises en 

œuvre. Il s’inscrit dans une démarche de valorisation de l’exercice des fonctions, de l’expérience et de l’engagement 

professionnel ainsi que de la manière de servir. Dès le 1er janvier 2016, elle remplace la prime de fonction et de 

résultat (PFR) pour les attachés.  

 

L’instauration du RIFSEEP par la collectivité suppose donc la suppression corrélative notamment de la PFR, de 

l’Indemnité de performance et de fonctions des ingénieurs en chef (IPF), de l’Indemnité forfaitaire pour travaux 

supplémentaires (IFTS), de l’indemnité d’exercice des missions de préfecture (IEMP), de l’indemnité d’administration 

et de technicité (IAT), des primes de rendement (PSR), de l’indemnité spécifique de service (ISS), de la prime de 

fonctions informatiques, etc. 

 

L'assemblée délibérante est seule compétente pour instituer un régime indemnitaire en faveur des agents de la 
collectivité ou de l'établissement.  
La délibération doit préciser :  
- La nature de l’indemnité instituée : 

-   IFSE  

-  et éventuellement CIA ;  

 

- Les emplois bénéficiaires :  

les cadres d'emplois ou grades concernés et leur statut (titulaires ou non titulaires)  

 

- Les montants plafonds 

entre 0 euros et les montants maximums fixés par les textes réglementaires 

 

- La périodicité de versement du RIFSEEP :  
 IFSE : mensuelle ;  

 CIA : un ou deux versement (indiquer à quel moment) 
 
- La proratisation en fonction du temps de travail de l’agent ;  

 

- Les critères d'attribution de l’IFSE et la classification en groupe par cadre d’emplois qui en découle. 

 

 

1. LE CLASSEMENT DES EMPLOIS EN GROUPE, SELON LES FONCTIONS 

 

Cette indemnité est versée en tenant compte du niveau de responsabilité et d’expertise requis dans l’exercice des 

fonctions occupées par les fonctionnaires. Ces fonctions sont classées au sein de différents groupes au regard des 

critères professionnels suivants. 

 

- fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception (Ce critère, explicite, fait référence 
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à des responsabilités plus ou moins lourdes en matière d’encadrement ou de coordination d’une équipe, 

d’élaboration et de suivi de dossiers stratégiques ou bien encore de conduite de projets) ; 

 

- technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions (Il s’agit là de 

valoriser l’acquisition et la mobilisation de compétences plus ou moins complexes, dans le domaine 

fonctionnel de référence de l’agent) ; 

 

- sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement professionnel (les 

sujétions spéciales correspondent à des contraintes particulières liées, par exemple, à l’exercice de fonctions 

itinérantes ; l’exposition de certains types de poste peut, quant à elle, être physique. Elle peut également 

s’opérer par une mise en responsabilité prononcée de l’agent, notamment dans le cadre d’échanges fréquents 

avec des partenaires internes ou externes à l’administration).  

 

Les groupes de fonctions sont hiérarchisés, le groupe 1 devant être réservé aux postes les plus exigeants. En vertu 

du principe de libre administration, chaque collectivité ou établissement peut définir ses propres critères.  

 

A. Les critères retenus 

- fonctions d’encadrement 

- aux sujétions 

- expertise ou technicité nécessaires  l’exercice des fonctions 

- à la manière de servir 

 

B. Le classement des emplois de la collectivité dans les groupes 

Il revient à l’organe délibérant de déterminer le classement de chaque emploi par groupe, le Groupe 1 étant le plus 

exigeant.  

Ce classement est déterminé dans les tableaux ci-après. 

 

2. LE RIFSEEP SE DECOMPOSE EN DEUX VOLETS 

 

A. Une indemnité liée aux fonctions, sujétions et expertises (IFSE) 

Le classement de chaque emploi par groupe permet de déterminer le montant maximal de l’IFSE. Il revient à l’organe 

délibérant de déterminer le montant maximal par groupe, et à l’autorité territoriale de fixer individuellement le 

montant attribué à chacun. 

Ce montant maximal est déterminé dans les tableaux ci-après. 

 

B. Un complément indemnitaire annuel tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir (le CIA) 

 

Le complément tient compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir, appréciée au moment de 

l’évaluation. Ainsi, sont appréciés son investissement personnel dans l’exercice de ses fonctions, son sens du service 

public, sa capacité à travailler en équipe, l’atteinte des objectifs fixés… 

 

Il revient à l’organe délibérant de déterminer le montant maximal par groupe. Les attributions individuelles, non 

reconductibles automatiquement d’une année sur l’autre, seront déterminées par arrêté de l’autorité territoriale. 

Elles peuvent être comprises entre 0 et 100 % du montant maximal, pour chaque groupe de fonctions. Cette part 

pourra être modulée chaque année suite à l’entretien professionnel. 

Ce classement est déterminé dans les tableaux ci-après, elle sera versé annuellement en fin d’année (après l’entretien 

professionnel) 
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Catégorie A 

Attaché territorial 

Groupe Emplois IFSE - Montant 

maximal mensuel 

CIA – Montant 

maximal 

annuel 

Groupe 1 Responsable des services 3 000 € 6 000 € 

Groupe 2 / / / 

Groupe 3 / / / 

 

 

 

Catégorie C 

Adjoints administratifs territoriaux 

Groupe Emplois IFSE - Montant 
maximal 
mensuel 

CIA – 
Montant 
maximal 
annuel 

Groupe 1 Agent en charge de la 

comptabilité et de l’accueil 

11 340 € 1 260 € 

Groupe 2 Agent chargé de l’état civil 

et de la réception des 

autorisations d’urbanisme 

10 800 € 1 200 € 

 

 

Filière technique 

Catégorie C 

Agents de maîtrise territoriaux 

Groupe Emplois IFSE - Montant 
maximal 
mensuel 

CIA – 
Montant 
maximal 
annuel 

Groupe 1 Responsable du service 
technique 

11 340 € 1 260 € 

Groupe 2    

 

 

Adjoints techniques territoriaux 

Groupe Emplois IFSE - Montant 
maximal 
mensuel 

CIA – 
Montant 
maximal 
annuel 

Groupe 2 Agents polyvalents du 
service technique 
expérimentés 

10 800 € 1  200 € 

Groupe 2 Agents polyvalents du 
service technique 
débutant 

10 800 € 1 200 € 

 
 
 

VOTE : Le conseil Municipal valide les propositions énoncées et propose de les présenté au comité 
technique 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h40 

A Saint Julien des Landes, le 26 octobre 2015.  

 
Le Maire 
Joël BRET 

 


